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Jfestime néwssaire d*attirer ltattention du C~r~i1 de seourité sur 1~ v 

provocations mili.taires de caractkre agressif au;;quell?s I~ra61 co:2tinue de se 

livrer dans la zone du canal de Suez. 

Dans les lettres qu'il a adressées les 13, 14 et 15 juillet 1967 au Pr&sident 

du Conseil de S~W.rite, le representant permanent de la Republique arabe unie 
Cmrnlt de nouvelles données concrètes sur la violation flagrante aar Israël des 

d6cisions du Conseil de sécurité concernant le cessez-le-feu. 

CU Jours derniers, les forces armées israéliennes ont soumis, à plusieurs 
reprises, à des bonlprzrdements terrestres et a&riens des vil.les et des localités 

de la P&publique arabe unie situees le long du canal de puez. Il y a eu des 

vM2lmes parmi la population civile, ainsi que des deg$ts materiels, 

Les kvénements de la zone du canal de Suez montrent qu*I~raC?~ n'a pas renoncé 

à pratiquer, à l'égard de la RAU et des autres Etats arabes, une polftique 

dragression. 

Le Gouvernement sovi&tique esttie que les engagements armés dans la zone du 

canal de Suez qu'Israël a provoques ont un caractère très dangereux et risquent 

de dégénérer en un conflit arme plus 6tendu. 
En continuant & occuPer les territoires des pays arabes dont il s'est empal-8 

à la suite de l'agression, Israël foule au:; p$eds les principes fondamentaux de 1% 

Charte des Nations Unies et du droit international et porte atteinte à la Sauve- 

.raj.n&é et à l*hst6gd.té territoriale des Etats arabes@ P~ur empêcher que de 

nouveaux engagements militaires aient lieu et écarter le danger d'une nouvelle 

guerre dans le Proche-Orient, 51 est indispensable qu'Israël retire sans tarder 
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ses troupes .des territoires des Ehts arabes qu!il occupe. Tel est le but auquel 

doivent tendre les effozts de JIQrganisation des Nations Unies. 

Je vous prie de bien vouloir faire le nhessaire pour que le texte de la 

prksente lettre soit distr$hé comme document ofFicie1 du Conseil de srhxrité~ 
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